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REVISION DU PLU DõALZONNE 
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Le PLU quèes aquo ?

Comment vous participez ?

Quelques éléments du 
diagnostic territorial 

Présentation du PADD

Temps dè®changes en lien avec 
la présentation
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ĀPLU pour  Plan Local  dœUrbanisme

ĀCœest un document  de planification  

stratégique  ayant  pour  finalité  

dœûlaborer un projet  de territoire  et 

par  là même  fixe  les règles  

dœoccupation des sols .

ĀCœest un document  à dimension  

prospective,  se devant  dœanticiper et 

dœaccompagner les mutations  

territoriales  majeures  dans lœobjectif 

dœun développement  durable  et  

maîtrisé .



ŞTerritoire 
national

Lois/RNU/décrets

ŞTerritoire 
régional

SRADDET

ŞBassin de vie
SCOT

ŞIntercommunalité
PLH

ŞCommune
PLU

ĀLe Plan Local  dœUrbanisme traduit  un 

projet  de territoire  porté  par  les élus 

communaux

Ā Il devra  être compatible  avec le Schéma  

de Cohérence  Territoriale  de 

Carcassonne  Agglo  approuvé  fin  2023 

intégrant  les dispositions  du Code de 

lœUrbanisme, dont  la loi  Climat  et  

Résilience  (adoptée  en aout  2021) et le 

PLH



Par 

délibération 

en date du 

08/03/2021Définir une 
organisation urbaine 

cohérente

Affecter des zones à 
destination de 
construction

Actualiser les objectifs 
de développement 

démographique de la 
commune

Assurer la compatibilité 
avec le SCoT, le PLH 
de l'agglomération de 
Carcassonne et tous 

autres documents liés 
à l'urbanisme

Améliorer 
l'aménagement urbain 
du village notamment 

en matière de mobilités 
et de services à la 

population

Conforter le niveau en 
équipements et en 

services publics

Répondre à la 
nécessité de réduction 

des consommations 
foncières et protéger 
les espaces agricoles 
et naturels du territoire

Assurer la protection 
des populations face 
aux risques naturels



ARRET
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Ā La concertation  vise à associer  les habitants  au projet  de révision  du PLU

Ā La concertation  répond  aux modalités  définies  par  les élus lors  de la prescription  

du PLU en conseil  municipal  08/03/2021 :

Insertion dans le 
bulletin 

municipal et sur 
le site de la 

mairie dœarticles 
d'information 

sur l'avancement 
du projet de PLU

Mise à 
disposition du 
public dœun 

cahier de recueil 
des observations 

en mairie

La mise à 
disposition du 

public des 
études et du 

PADD en mairie 
(quand il sera 

débattu)

Organisation de 
2 réunions 
publiques
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Paysage et 
patrimoine

Economie

Logement

Développement 
urbain

Environnement

Démographie



Ā

Ā

Zonage des aires dôattraction des villes 2020

Sources : INSEE 2020, Géoclip 2024.

Ā

Ā



Source : DOO du SCoT de Carcassonne Agglo

Ā

Ā

Ā

Pour Alzonne
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Evolution de la population d'Alzonne
(1968-2021)
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Variation de la population d'Alzonne
(1968-2021)

solde migratoire

solde naturel

variation annuelle

Ā

Ā

Ā

Ā



313

233

288

295

292

173

213

184

257

193

221

152

0-14 ans

15-29 ans

30-44 ans

45-59 ans

60-74 ans

 + 75 ans

-400-300-200-1000100200300400

-400 -300 -200 -100 0 100 200 300 400

Pyramide des âges de la commune d'Alzonne

2021 1999

Ā

Ā

Ā

Ā

Ā



Ā

Ā

Ā

Ā



Ā

Ā

Ā

0

50

100

150

200

250

300

350

400

450

500

1999 2021

Statut d'occupation des logements 
(1999-2021)

Propriétaire Locataire HLM Logé gratuitement
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1975 1982 1990 1999 2010 2021

Résidences
secondaires

48 34 55 39 54 75

Résidences
principales

409 425 458 482 586 705

personnes par
ménage

2,95 2,84 2,66 2,53 2,25 2,26

Evolution du nombre de logements et de leur 
occupation 
(1975-2021)
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ĀLa commune  est concernée  par  de multiples  

périmètres  environnementaux,  ce sont  des 

secteurs  de biodiversité  remarquable  

ĀSite  NATURA  2000 (zone spéciale  de 

conservation)  de la vallée  du Lampy , 

Ā4 ZNIEFF (inventaires)

ĀDes espaces Espaces Naturels  Sensibles  

(ENS),

ĀDes zones humides  référencées  

(essentiellement  les ripisylves),  

Ā2 périmètres  du Plan national  dœaction (PNA) 

: Lézard ocellé,  et Faucon crécerellette

ENSZNIEFF
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ĀPADD pour PROJET DôAM£NAGEMENT ET 

DE DÉVELOPPEMENT DURABLES (PADD)

Ā Il détermine les grandes orientations 

dôam®nagement du territoire pour les années à 

venir, à partir des enjeux identifiés au sein du 

diagnostic.

Ā Il expose le projet dôurbanisme et définit les 

orientations générales dôam®nagement, 

dôurbanisme, dôhabitat, de déplacements, 

dô®quipement, de protection des espaces et de 

préservation ou de remise en bon état des 

continuités écologiques.
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Observation et 
réflexion politique

Ā

Mise en 
application

Ā

Ā

Ā
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LE PROJET COMMUNAL
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AXE 1 - ALZONNE

1.1. Un carrefour climatique entre 
bassin méditerranéen et contreforts 
de la Montagne Noire à préserver

1.2 Alzonne, une ville forte de son 
Histoire autour des échanges entre 
ƭŜ aƛŘƛ ǘƻǳƭƻǳǎŀƛƴ Ŝǘ ƭΩŀǊŎ 

méditerranéen

1.3 Accompagner une agriculture 
en mutation pour mieux la 

pérenniser 

AXE 2

2.1. Définir un projet de développement 
cohérent avec le positionnement 

Řϥ!ƭȊƻƴƴŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ  

2.2.Un équilibre de développement à 
maintenir entre centralité et espaces 

ruraux 

2.3 Offrir un parc de logement destiné à 
toutes les trajectoires, répondant aux 

enjeux paysagers et environnementaux

AXE 3

3.1. Conforter la dynamique 
économique locale et à plus large 

échelle 

3.2. Développer les énergies 
renouvelables en préservant les 
paysages et les terres agricoles 

3.3. Accompagner la structuration des 
mobilités  



AXE 1 :

PRESERVER LA BIODIVERSITÉ 

COMME PIÈCE MAÎTRESSE 

DõUN CADRE DE VIE 

PRIVILÉGIÉ



UN CARREFOUR CLIMATIQUE ENTRE BASSIN MÉDITERRANÉEN ET 

CONTREFORTS DE LA MONTAGNE NOIRE À PRÉSERVER
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Å Orientation  1 : Préserver  les composantes  de la trame  verte  et  bleue,  et  la trame  noire

ï

ï

ï

ï

Å Orientation  2 : Garantir  durablement  la quantité  et  la qualité  de la ressource  en eau 

pour  tous  les usages

ï

ï

ï

ï

Å Orientation  3 : Accompagner  la ville  vers  plus  de résilience  environnementale  

ï

ï

ï

ï



ALZONNE, UNE VILLE FORTE DE SON HISTOIRE AUTOUR DES ÉCHANGES 

ENTRE LE MIDI TOULOUSAIN ET LœARC M²DITERRAN²EN

27

Å Orientation  1 : Mettre  en valeur  la diversité  des paysages  pour  pérenniser  lœidentitû 

communale,  aux portes  de lœagglomûration

ï

ï

ï

ï

ï

Å Orientation  2 : Assurer  la préservation  du patrimoine  local

ï

ï

ï



ACCOMPAGNER UNE AGRICULTURE EN MUTATION POUR MIEUX LA PÉRENNISER 

28

Å Orientation  1 : Accompagner  les projets  de développement  et  favoriser  la diversificatio

n des exploitations

ï

ï

ï

Å Orientation  2 : Préserver  lœespace agricole  comme  marqueur  du paysage

ï

ï

Å Orientation  3 : Articuler  le développement  de lœagriculture aux enjeux  paysagers  du ter

ritoire

ï

ï

ï

ï



AXE 2 :

PORTER UN PROJET 

COHÉRENT AVEC LE RÔLE 

DE PďLE Dõ£QUILIBRE



DEFINIR UN PROJET DE DEVELOPPEMENT COHERENT AVEC LE POSITIONNEMEb¢ 5Ω![½h
bb9 9b ¢!b¢ v¦9 th[9 5Ω9v¦L[L.w9 
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2025-2040 : + 210 nouveaux habitants

Besoin global :

265

logements

Objectifs de rûduction de 50% de consommation dœespace : 

2011/2022 : 19,5 ha consommés

2025/2032 :  4 ha projetûs pour lœhabitat

2032/2040  : 2 ha projetûs pour lœhabitat

Mobilisation de lœenveloppe constituûe : 

50 % de logements en densification et renouvellement urbain 

50 % de logements en extension

Pour lœaccueil de nouveaux 

habitants

Pour le desserrement des 

ménages 



UN ÉQUILIBRE DE DÉVELOPPEMENT A MAINTENIR ENTRE CENTRALITÉ ET ESPACES RURAUX

31

Å Orientation  1 : Valoriser  lœenveloppe urbaine  actuelle  en privilégiant  le développement  
urbain  en intensification  

ï

ï

ï

ï

Å Orientation  2 : Créer des secteurs  dœextension de qualité

ï

ï

Å Orientation  3 : Maintenir  lœûquilibre urbain  et  rural

ï

ï

ï



OFFRIR UN PARC DE LOGEMENT DESTINÉ À TOUTES LES TRAJECTOIRES, RÉPONDANT      
AUX QUALITÉS PAYSAGÈRES ET ENVIRONNEMENTALES DE LA COMMUNE 5Ω![½hbb9

32

Å Orientation 1 : Diversifier la production de logement pour renouveler le parc privé

ï

ï

Å Orientation  2 : Accroître  lœoffre en logements  sociaux  

ï

ï

ï

ÅOrientation 3 : Encadrer lœurbanisation des futurs secteurs de projet et en assurer la qualitû des opûrations

ï

ï

ï


